
LE BULLETIN MNEDICAI. DE QUÉDEG

O n nous apprend à la ddriè-iùre heure la triste nouvelle de la mort
de l'l-loninoral le Mai chaud(. Nous nous eampresioiis de nous joindi-c, à tous
les vrais patriote, du 'pays pour partager le deuil général qu'entraînie
la disparition de cette remrîquaLul. Ili re.

Le corps médical perd assurément uni protecteur devoué dans la per~
sonne de cet homnme ititègre-Lqui a toujours êé-é si dévoué à la cause iNéCdi-
cale. Comme int2i >elèîe de la profession dans ce dis;liicLtecomme organe de
la Société Médicale, le l3Ulletilu se laitun I devoir d'offrir à cétté fa-wille si
cruellement éprouvée et pairticuilièt-emletiL à M. le, Dr Art. Slnard sus plus
sincères condoléances et ses plus vives sympathies.

Messieurs les gouverneurs du collège ,iè.geiit eni ce moment eni gran~d
nonibre dans les salles de l'Université ia'îà Québec. Oit iou8.dit que
les séances sont fort mnouvementées, que leà Candidats aux examenis pour
la licence n'ont pas été ti-ès heureux, que le bill Roy et le bill Ruddîek uî. t
recti de durs coups.

Tant miieux 1 Puissent ils tenir haut et fermre le mlan4at qui leur a été
cofépour le maintien de nos plus chers inliéi.*ts,

N. B. On nous adjresse ïa Motion nivante qui vient d'être présentée au
cours de la dernière séance des Gouveriieurs du Collège des Médecins.

Pr'oposé par l'l-oii. Dr Fiset, secondé par le Di- Côtton, et résolu uiiiiii
ilnerneut

Que les gouverneurs du collège des -Médecins et chirurgiens de la Pro-
vinice de Québec, assemblés sous la présidence du Dr Elk.Lachzipelle> ont
appris avec un Profond. chagrin la mort de l'llon. G. Mý-archaîîd, Premier
Ministre de cette Province.

Ils regardent commle un .devoir d'expimer, leur lhaute appréciation du
caractère_ du regr-ett;s défunit comn-3 homme public qui a si bien servi sa
Provin1ce pendant trent e.cinq anls consécu tirs) et ils transmettent à Mde. Mar'-
chand et aux membres de sa'famille leurs sincères conldoléances dans le
grand~ deuil qui vient de les frapper;

Q.ue*copie de la pr6,seni.t; résol1utio1 soit transmise à, la famille du
regr*letté défunt et à la piretse.


